
 

 

  

  

FORMATION : Encore un mois pour effectuer le transfert 

de vos heures DIF 

vers votre compte CPF 

 
   

 
Pour rappel, depuis 6 ans, les DIF ont cédé la place au compte personnel de formation (CPF). 

Les heures ont été converties en euros, et c'est à chaque salarié, individuellement, de transférer 

tous les droits acquis avant 2015. Sans cette démarche un peu laborieuse, tous vos droits seront 

perdus après le 30 juin.  

 
Si vous étiez salarié avant le 31 décembre 2014, vous disposez peut-être encore de droits DIF 
reportables sur votre compte formation. 
 
 

Vous avez jusqu'au 30 juin 2021 pour effectuer cette opération. 
 

  

Moyennant l’accord de votre employeur, vous pouviez cumuler jusqu’à 20h de formation par an 
sur une période de 6 ans sans excéder 120h. 
 
  
Les heures DIF renseignées sont converties automatiquement en euros selon un taux de 
conversion de 15€/heure. A compter du 1er juillet, ces heures seront automatiquement intégrées 
dans votre compte CPF, selon le même taux et dans la limite de 5000€. 
  
 
Comment saisir mon solde d’heures de DIF ? 
  
Si vous avez eu successivement plusieurs employeurs entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 
2014, seule l’attestation fournie par votre dernier employeur en date est valable. 
  
Le solde à renseigner vous a été transmis par votre employeur. 
 

1. Saisissez un montant arrondi à l’unité supérieure. 
 

2. Téléchargez votre justificatif 
 

3. Enregistrez votre solde, celui est automatiquement crédité sur votre compteur en 
euros. 

 
  

https://www.europe1.fr/faits-divers/arnaque-sur-les-comptes-personnels-de-formation-plus-de-10-millions-deuros-derobes-4033184


 

 

 
 

 
Toujours là pour vous accompagner. 

 
https://www.fieci-cfecgc.org   

https://www.fieci-cfecgc.org/

